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Le développement de l’emploi et de l’économie locale fait partie des 
compétences majeures de l'agglomération de Saint-Nazaire. À l’heure 
des transitions écologiques, énergétiques, numériques et sociales, il 
est plus que jamais essentiel de pouvoir accompagner « au plus près » 
les entreprises et les porteurs de projet. 

C’est l’ambition de Saint-Nazaire Agglomération et de ses partenaires. 
Foncier et immobilier d’entreprises, accompagnement à l’implantation, 
entreprenariat, devantures commerciales, accès aux marchés publics, 
insertion professionnelle ou recherche de compétences, je souhaite que 
nous soyons, avec les vice-présidents et les services de l'Agglomération, 
des facilitateurs de vos projets. Vous trouverez dans ce document tous 
les contacts utiles pour vous accompagner et vous orienter vers le bon 
interlocuteur. 

De la construction navale à l’aéronautique, des énergies marines 
renouvelables au numérique, en passant par le commerce, le tourisme 
ou les services, notre économie locale est riche de sa diversité. Les 
défis actuels sont nombreux pour le territoire et ses entreprises. Nous 
avons la capacité d’y répondre, en nous appuyant sur notre écosystème 
économique exceptionnel et notre faculté à travailler ensemble. 

David Samzun
Président de Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE
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Vous accompagner
dans votre

projet 
Entreprises, porteurs 
de projets, acteurs 
économiques… 
Bienvenue !
Vous êtes une entreprise et vous cherchez à 
vous développer sur notre territoire, ou vous 
êtes une nouvelle entreprise désireuse de s’y 
implanter ? Vous êtes un acteur économique 
qui cherche des conseils dans sa recherche 
de locaux, de financement, de compétences 
ou bien dans sa transition énergétique ?
Vous êtes au bon endroit !  

Les atouts  
du territoire
L'Agglomération est là pour vous apporter des 
réponses. Que vous développiez une activité 
industrielle, commerciale ou de services, elle 
déploie avec ses partenaires une large gamme 
de services pour vous aider à créer et développer 
votre activité. 

QUELQUES 
CHIFFRES CLÉS :

+ de 

128 000 
habitants

Augmentation de
 la population de 

6.92 % 
en 7 ans

Augmentation 
du nombre de 
salariés privés de   

17 % 
entre 2014 et 2022

35 mn 
de Nantes

2h40 
de Paris
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Pépinière d’entreprises
Depuis novembre 2023, des bureaux et ateliers de 
pépinière sont proposés aux entrepreneurs à la 
Maison de l'Entreprise (MDE), située au 6 esplanade 
Anna Marly à Saint-Nazaire, proche de la gare.

La Maison de l'Entreprise propose 
aussi un service de domiciliation d'entreprises, 
de location de salles de réunion, et le partage 
d’équipements et de services, diminuant ainsi les 
charges d'investissement. 

Tiers-lieux et coworking 
De nombreux espaces existent sur l’agglomération 
de Saint-Nazaire : 

Océan Café Cowork
Lieu de coworking situé en plein cœur de 
Pornichet et à proximité immédiate de l'océan, 
c’est un lieu idéal pour les télétravailleurs réguliers 
ou de passage, pour travailler au calme, organiser 
un rendez-vous autour d’un café ! Il dispose d’un 
open-space, d’une salle de réunion, d’une salle 
d’entretien  et d’une phone box pour passer des 
coups de fils ou organiser une visio.

La Ruche
Espace collaboratif de 800 m² convivial et doté 
d'un grand jardin situé à 5 minutes des plages. Des 
solutions flexibles et adaptables en coworking, 
bureaux privatifs, salles de réunion, un accès 
24/24h. 

Fishmarket
Un espace commun au rez-de-chaussée 
permettant de réaliser des ateliers de groupes 
et des évènements, un open-space pour du 
coworking à l'étage.

L’Adress-Pro 
Cet espace vous propose des cabines pour 2, 4 
ou 6 personnes, réservables pour 1h ou la journée, 

des salles de réunion, des bureaux occasionnels 
ou permanents, un service de secrétariat et de 
domiciliation commerciale.

Le Périscop
Coopérative d'entrepreneurs, ce lieu propose des 
bureaux individuels, des plateaux de travail, des 
salles de réunion.

SPi numérique & coworking
Lieu dédié aux professionnels du numérique et aux 
entreprises innovantes, il est composé d'espaces 
de travail en open space pour coworkers nomades, 
de bureaux privatifs pour des résidences plus 
longues et de salles de réunion avec de nombreux 
services associés. Il dispose aussi d’une grande 
salle dédiée aux rassemblements et animations 
évènementielles.

Office coffee
Un lieu atypique qui propose un service de 
location flexible de bureaux privatifs, qui 
s’adaptent à vos besoins d’entreprise en vous 
épargnant toutes les contraintes d’installation, 
dans le quartier de la gare de Saint-Nazaire.

Le Duplex
Des bureaux fermés, de 2 à 9 postes, un open 
space, des salles de réunion, un petit salon, une 
cuisine équipée, avec une durée d'engagement de 
6 mois renouvelable.

Le Jardin
Un écosystème dédié à la création et au partage 
qui s'organise autour de bureaux privés pour les 
entrepreneurs sur du long terme, et d'espaces 
ouverts. 

Ateliers de l'Écluse
Dans un immeuble neuf à ossature en bois, cet 
espace propose un plateau de 37 m² pouvant 
accueillir 6 personnes, une kitchenette partagée, à 
100m de la plage.

La Station
Vous êtes une entreprise du secteur tertiaire, 
en phase d'implantation sur le territoire, en 
développement ou en sortie de pépinière ?  
La Station est une solution locative, flexible 
et temporaire avec des espaces mutualisés 
proposés aux entreprises en un même lieu.  
À La Station, les entreprises disposent d'une 
grande souplesse dans la surface et la durée des 
baux, qui peuvent aller jusqu’à 3 ans maximum.

>  810 m² de surface totale, 490 m² de surfaces 
louables pour un minimum de 9 m²

>  Locaux sociaux et salles de réunions 
mutualisées

Cours artisanales
Les cours artisanales sont des ensembles 
immobiliers conçus par la Sonadev pour le compte 
de Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE, qui 
proposent des ateliers et des bureaux à l’Ouest et 
à l’Est de la ville de Saint-Nazaire à destination des 
TPE et artisans, en phase de création ou en sortie 
de pépinière avec des solutions locatives souples.

Villages d’entreprises
Retrouvez au sein de zones d'activités 
économiques, notre offre de villages d’entreprises 
(plusieurs cellules d’activités, à la location ou à la 
vente, sur une parcelle et un bâtiment unique). Le 
village d’entreprises offre en général une partie 
atelier, bureau et showroom. Il a l’avantage de 
proposer une solution immobilière clé en main 
adaptée à votre besoin tout en permettant à la 
collectivité de réduire la consommation foncière 
dédiée à l’activité économique.

Parcs d’activités
 14 parcs d'activités sont implantés sur le territoire 
de l'Agglomération : Trignac, Besné, La Chapelle 
des Marais, Donges, Montoir de Bretagne, 
Pornichet, Saint-André des Eaux, Saint-Joachim, 
Saint-Malo-de-Guersac et 4 à Saint-Nazaire (Ville 
Ouest, Gare, Brais, Cadréan).

Ces parcs permettent aux entreprises ayant des 
besoins de surface conséquents de trouver des 
mètres carrés de foncier et des facilités d’accès, 
des services, des mutualisations ainsi que des 
localisations privilégiées. Ils garantissent des 
conditions d’activités et de développement 
durables pour les entreprises, en s’adaptant à 
leurs contraintes et besoins.

Saint-Nazaire et son agglomération a confié à la 
Sonadev une mission de gestion et d’animation  
de ces parcs d’activités. Aujourd’hui, plus de  
1000 entreprises réparties sur ces parcs 
d'activités et une zone commerciale bénéficient 
de l’accompagnement de la Sonadev.

Parcours immobilier de l'entreprise

Terrasse du paquebot numérique - Saint-Nazaire

VOUS AVEZ UN  
PROJET IMMOBILIER ? 
Contactez-nous !

  02 51 16 48 39
  deveco@saintnazaireagglo.fr

Où s’installer ?
Vous cherchez un lieu pour développer votre activité, vous domicilier, organiser des 
réunions ou vous implanter ? Plusieurs solutions sont disponibles sur le territoire.
Voir plan pages 8 et 9 / Voir contacts page 23.
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NOUVEAU  
SUR LE TERRITOIRE ?
Entrepreneurs, investisseurs, talents, 
l’Agglomération travaille via l'agence 
Nantes Saint-Nazaire Développement, 
dont l’une des missions est de faciliter 
l'arrivée de nouvelles entreprises et 
acteurs qui ont un impact positif pour le 
territoire. Objectif : accélérer les mutations 
économiques et favoriser l'émergence de 
nouvelles filières responsables.
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Où s’installer ?
Voir contacts page 23.
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Des programmes sur-mesure
L’Agglomération a pour mission de vous donner toutes les clés et de s’assurer  
que vous bénéficiez de l’accompagnement nécessaire pour le développement  
de votre projet.

Vous avez un projet 
d’entreprise généraliste
La Maison de l’Entreprise

C'est la porte d’entrée unique pour 
l’accompagnement de tous les porteurs 
de projets et de toutes les entreprises 
du territoire à chaque étape de leur 
développement. Les principaux organismes 
spécialisés dans la création et le 
développement des entreprises tels que la 
CCI Nantes Saint-Nazaire, la Chambre des 
métiers (CMA), L’Ouvre-Boîte 44 ou encore 
France Active y sont présents. Les agences 
de développement économique comme 
Nantes Saint-Nazaire Développement 
ou Solutions&Co y ont également une 
représentation. Dans une économie qui 
doit accélérer sa transition, l’objectif est de 
guider et d'inspirer tous les entrepreneurs 
pour simplifier leurs parcours grâce à des 
ressources et une offre de service complète.
Des experts et conseillers sont présents 
pour répondre à vos questions, vous orienter 
vers les services adaptés, que ce soit 
pour élaborer votre business plan, trouver 
des financements, bénéficier de conseils 
juridiques ou encore développer votre 
réseau. 
Voir contact page 23.

Vous avez un projet 
d’entreprise innovante  
Le programme de pré-incubation 
« Azimut » by Atlanpole

Vous avez une idée géniale et la volonté 
de créer une entreprise ? Azimut est un 
programme de pré-incubation qui s’adresse 
aux entrepreneurs des agglomérations de 
Saint-Nazaire et de la Baule/ Guérande. 
Azimut vous aide à structurer votre 
projet, définir les étapes pour valider la 
faisabilité du produit, valider l’opportunité 
d’entreprendre, faire du networking et 
s’intégrer à l’écosystème entrepreneurial.

Voir contact page 23.

Vous avez un projet 
d’entreprise en tant 
qu’étudiant
Pépite

Pôles étudiants pour l'innovation, le transfert 
et l'entrepreneuriat (Pépite) et le statut 
national Étudiant-Entrepreneur permettent 
de créer l’écosystème nécessaire à la 
réalisation des projets entrepreneuriaux 
des étudiants et jeunes diplômés. Le statut 
national Étudiant-Entrepreneur permet aux 
bénéficiaires d’être reconnus, accompagnés, 
de rejoindre un réseau actif de plus de 
8 000 Étudiants-Entrepreneurs en France, 
d’accéder à des espaces de coworking 
et de bénéficier d’aides financières. De 
l’émergence de l’idée à la transformation 
de l’essai, les Pépite vous accompagnent et 
vous soutiennent !

Voir contact page 23.

Vous entreprenez en 
quartier prioritaire 
Entreprendre dans  
les Quartiers Nazairiens

Pour promouvoir ensemble les initiatives 
individuelles de projet entrepreneurial au 
service du collectif, l’Agence nationale  
de la cohésion des territoires s’associe  
à Saint-Nazaire Agglomération pour financer 
ce programme. Ce dernier est à destination 
des Nazairiennes et Nazairiens résidants ou 
souhaitant entreprendre dans les quartiers 
prioritaires de la Ville, et permet ainsi de 
répondre à des besoins existants sur ces 
territoires.

Les porteurs de projet éligibles bénéficieront 
d’un accompagnement individuel gratuit 
pour une durée de six mois, leur permettant 
ainsi de concrétiser leur idée en projet et de 
planifier sereinement leurs objectifs liés au 
lancement de leur activité.

Voir contact page 23.

VOUS PORTEZ  
UN PROJET INNOVANT  
À IMPACT POSITIF ?
Les Audacity Awards sont un concours 
annuel qui récompense depuis 2011 les 
entrepreneuses et entrepreneurs les 
plus audacieux du territoire. Les lauréats 
gagnent un coup de pouce financier, un 
accompagnement et une belle visibilité 
sur le territoire.
Plus d’informations sont disponibles sur 
audacity-awards.fr

La Maison de l'Entreprise.

https://www.saintnazaireagglo.fr/audacity-awards
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Les aides et financements
Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE accompagne la consolidation du plan 
de financement des entreprises à travers plusieurs outils dédiés, disponibles à la 
Maison de l'Entreprise. Prêts d’honneurs, avances remboursables, garanties, micro-
crédits… différents acteurs vous accompagnent à chaque étape de votre parcours 
et en fonction de vos besoins. 

Initiative Loire Océan (ILO) 

Atlantique Initiative Développement (AID) 

Contribuer à la transition énergétique

Focus sur trois dispositifs abondés financièrement 
par l’agglomération :

Initiative Loire Océan a pour vocation 
d'accompagner les créateurs et repreneurs 
d'entreprises dans le renfort de leur plan de 
financement via l'octroi d'un prêt d'honneur, mais 
aussi via un accompagnement individualisé sous 
la forme de parrainage. La plateforme Initiative 
Loire Océan s'adresse à tout porteur de projet 
en phase de création, reprise ou développement 
d'une activité commerciale, industrielle ou 
de services, à l'exception des professions 
libérales ou à numérus clausus, médicales 
et paramédicales, activités d'intermédiation 
financière, de promotion et de locations 
immobilières et entreprises agricoles.  
Voir contact page 23.

Atlantique Initiative Développement a pour 
vocation le soutien financier des entreprises 
(PME/PMI) dans leur projet de développement : 
diversification, modernisation, innovation, 
exportation... sur l’ensemble du département de 
la Loire-Atlantique. Voir contact page 23.

L’APPROCHE :
>  1ère étape : validation de la recevabilité  

de la demande
>  2e étape : instruction du plan de 

développement par l'entreprise

>  3e étape : examen et décision en comité 
d'engagement, après présentation par le 
dirigeant

LES PRESTATIONS :
>  Avance remboursable à taux zéro accordée  

à l'entreprise personne morale :
-  Montant compris entre 15 000 € et 60 000 € 

limité au montant du capital social
-  Durée de remboursement comprise entre  

24 et 48 mois
-  Garantie BPI Financement (suivant décision  

du comité)

La lutte contre le réchauffement climatique 
s’impose à tous les acteurs du territoire. Les 
entreprises et acteurs économiques ont un 
rôle à jouer dans la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et la qualité de l’air, et 
doivent répondre aux différentes obligations 
réglementaires.
Depuis fin 2021, l’Agglomération aide les 
entreprises dans leurs transitions avec ORACE 
et Atlansun, en leur faisant bénéficier de 

conseils gratuits dans la maîtrise de leurs 
consommations énergétiques, et l’installation 
de centrales solaires photovoltaïques sur les 
bâtiments et parkings.

Votre contact : 

Yoann Sauget
  02 51 16 48 44
 yoann.sauget@saintnazaireagglo.fr

MPL, entreprise industrielle à Saint-André des Eaux, engagée dans la transition énergétique avec 
l'accompagnement de Saint-Nazaire Agglomération.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Initiative France est un réseau associatif 
créé en 1985, qui fédère aujourd’hui 220 
associations locales, dites plateformes 
Initiatives dont 12 implantées en région 
Pays de la Loire. La plateforme Initiative 
Loire Océan est une des 5 plateformes 
Initiatives de Loire-Atlantique. Elle a été 
créée en 2000 et couvre les territoires 
de la Saint-Nazaire Agglomération, CAP 
Atlantique et des Communautés de 
communes Estuaire et Sillon et Pont-
Château Saint-Gildas-des-Bois.  
En 2022, elle a accompagné 72 entreprises 
pour 790 000 € de prêts d’honneur 
engagés.
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Vous êtes un acheteur 
(public ou privé)  
et vous souhaitez intégrer une 
clause d’insertion professionnelle 
dans un marché dont vous avez la 
responsabilité ?
Votre contact : 

Karine Leclaire 
Coordinatrice Mission clauses sociales  
et facilitatrice des clauses sociales 

  06 30 14 94 95
  carine.leclaire@saintnazaireagglo.fr

Vous êtes une entreprise 
qui souhaitez répondre à un marché 
public qui comporte une clause 
d’insertion professionnelle ou vous êtes 
titulaire d’un marché comportant une 
clause sociale. Vous souhaitez avoir des 
informations sur les modalités de mise 
en œuvre de la clause ?
Votre contact : 

Dany Glouche
Chargée de mission - Relations entreprises  
Suivi de parcours clauses sociales

  06 70 48 35 63 
  dany.glouche@saintnazaireagglo.fr

Un projet commercial ?Accéder aux marchés publics 
Vous souhaitez postuler à un marché public de l’Agglomération ? 
Dans le respect du principe de liberté d’accès à la commande publique, toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, peut se porter candidate à l’attribution d’un 
marché public, y compris les micro-entrepreneurs.

Qu’est-ce qu’une clause sociale ?
Une clause d’insertion professionnelle est un 
dispositif qui, dans le cadre de certains marchés 
publics (ou privés), permet de réserver une 
partie des heures de travail générées par ce 
marché à des publics éloignés de l’emploi. La 
clause sociale répond à une volonté politique 
forte de faire de la commande publique un 
véritable levier pour le retour ou l’accès à l’emploi 

ainsi qu’à la qualification. Le service emploi, 
insertion et innovation sociale de Saint-Nazaire 
Agglomération joue un rôle de guichet territorial 
unique pour accompagner les acheteurs publics, 
les acheteurs privés, les entreprises et les 
demandeurs d'emploi dans la mise en œuvre de 
clauses d’insertion professionnelle.

Les marchés publics sont publiés sur les sites 
de la Ville et de l'Agglomération ou bien sur la 
plateforme de dématérialisation AW Solutions. 
Les entreprises sont invitées à s’y inscrire et à 
paramétrer leur profil afin de recevoir une alerte 
à chaque publication d’un nouveau marché en 
lien avec leur secteur d’activités. 

Saint-Nazaire

Pornichet

Saint-Joachim

Trignac

Donges

Besné

Montoir-de-
Bretagne

La Chapelle-
des-Marais

Saint-Malo-
de-Guersac

Saint-André des Eaux

UNE QUESTION ?

L’équipe de la commande publique et des 
achats de la Ville et de l’Agglomération est 
à votre disposition pour toute question :

Delphine Prival 
  02 40 00 49 85 
 delphine.prival@saintnazaireagglo.fr

Vous avez un commerce et vous avez 
besoin de conseils pour développer votre 
activité ? Vous avez un nouveau projet 
d’activité commerciale et vous souhaitez 
vous implanter sur l’Agglomération ?  

Le service commerce est à votre écoute pour 
vos projets, et vous accompagnera dans les 
différentes démarches à effectuer : proposition 
de locaux commerciaux, expertise, conseil, mise 
en relation avec des développeurs d'enseignes et 
investisseurs.

En fonction de votre situation géographique, 
voici vos interlocuteurs : 

Julian Vallet 
Les périphéries commerciales  
et les centres bourgs  
de Saint-Nazaire Agglomération

  07 70 29 81 56
 julian.vallet@saintnazaireagglo.fr 

Guillaume Serazin
Manager du commerce sur les secteurs  
centre-ville et front de mer de Saint-Nazaire 
   06 20 72 53 85

 guillaume.serazin@saintnazaireagglo.fr

Audrey Tenez
Les pôles de proximité de Saint-Nazaire

  06 70 48 26 39
 audrey.tenez@saintnazaireagglo.fr

Besoin de financement pour  
rénover et embellir votre vitrine ?  

L’Agglomération met en place également un 
dispositif pour soutenir financièrement les 
commerçants et artisans des centres-villes 
et centres-bourgs du territoire à travers deux 
aides :

>  Une aide à la rénovation de la devanture : 
l’Agglomération peut subventionner 25 % 
du montant des travaux de devantures 
commerciales et d’enseignes

>  Une aide pour la mise en accessibilité de 
commerce : l'Agglomération finance 30 %  
du montant total des travaux d’accessibilité  

Ces aides sont comprises pour un 
investissement maximum de 50 000 € HT 
(travaux de devantures, d'enseignes et 
d’accessibilité compris).

Votre contact : 

Audrey Tenez
  02 40 17 13 49 
 audrey.tenez@saintnazaireagglo.fr
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Un territoire d’industrie 
En 2023 le label « Territoires d’Industrie » a été de nouveau attribué pour 4 ans  
aux territoires de l’agglomération nazairienne et d’Estuaire et Sillon.

Depuis 2019, le Territoire d’industrie  
Saint-Nazaire Loire Estuaire fédère les 
acteurs économiques, académiques 
et publics en faveur du développement 
industriel local. La feuille de route est 
orientée autour de la décarbonation de 
l’industrie, les compétences et l’innovation 
des entreprises.

Votre contact : 

Simon Fradet
Chef de projet Territoires d'Industrie 
Saint-Nazaire Loire Estuaire

  02 51 16 48 65
  simon.fradet@saintnazaireagglo.fr

La French Tech Saint-
Nazaire La Baule Pornic, 
labellisée 2023/2025, est une association 
de dirigeants d’entreprises implantées sur 
les 3 agglomérations. Elle a pour mission 
de favoriser la vitalité économique et 
sociale du territoire, connecter ses 
membres avec les ressources utiles au 
développement de leur projet et créer une 
synergie avec les écosystèmes existants 
régionaux (Nantes, Angers, Le Mans, Laval, 
Vendée).
Voir contact page 23.

Le Blue Lab, 
tiers-lieu labellisé Fabrique du territoire, 
est tourné vers la créativité, le design 
et la fabrication numérique. Avec une 
communauté de 150 adhérents actifs, 
Bluelab a pour ambition de permettre à 
tous les publics d’accéder aux principes 
d’innovation, d’activer l’émergence 
de projets en lien avec les nouvelles 
technologies, l’économie circulaire, 
l’inclusion numérique, dynamiser le cœur 
de Saint-Nazaire et accompagner d’autres 
tiers-lieux dans le déploiement de leurs 
espaces de prototypages. 
Voir contact page 23.

Vous entourer  

d’acteurs 
innovants 
et dynamiques

Un territoire  
d’innovation numérique 
L’Agglomération bénéficie d’un écosystème local numérique et d’innovation 
dynamique ! Partez à la rencontre de ses acteurs et des actions mises en place.
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Trouvez 
des ressources  

qualifiées

Entreprise accueillante,  
le réseau d’acteurs engagés
Le dispositif territorial Entreprise accueillante propose une reconnaissance  
locale et une offre de services aux entreprises basées sur le territoire. 

Il constitue un réseau d’acteurs engagés pour l’accès de tous 
à l’emploi. L’adhésion est annuelle et gratuite. Elle permet aux 
entreprises de valoriser leurs actions participant à la démarche 
RSE et d’avoir un accompagnement si besoin.

Contact : 
  02 51 16 48 42 
  entreprise-accueillante@saintnazaireagglo.fr

Entreprise accueillante CMPR Côte d'amour, Centre de rééducation physique MPR Côte d’amour  
(les Œuvres de Pen-Bron).
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Saint-Nazaire Agglomération, c'est aussi un 
pôle universitaire proposant des formations 
variées aux côtés de filières d'excellence 
scientifiques et techniques (industrie pour la 
mer, bioressources marines, industrie du futur) 
allant de bac +1 à bac +8.

Votre contact : 

Marie Collet-Sassère
Chargée de mission Enseignement  
Supérieur Recherche Innovation

  02 51 16 48 27 
  marie.colletsasserre@saintnazaireagglo.fr

 2022 : 
>  arrivée de CESI école d'ingénieurs au cœur 

du Campus Numérique du centre-ville
>  ouverture de l'Ecole des Beaux-Arts Nantes 

Saint-Nazaire dans le bâtiment réhabilité 
de l'ancienne gare en centre-ville

2024 : 
>  ouverture du nouveau bâtiment de la 

Fab'Academy UIMM et du CNAM à Heinlex 
>  arrivée de Polytech Nantes et de l'UFR de 

sciences et techniques sur le campus de 
Heinlex 

2025 : 
>  ouverture du nouveau bâtiment de l'IFSI-

IFAS à Heinlex
>  ouverture du nouveau bâtiment de l'école 

d'ingénieurs EPF dans le prolongement de 
l'Ecole des Beaux-Arts

2026 :
>  nouveau restaurant universitaire sur le 

campus de Heinlex

À la recherche d'un talent ? 
Forte d’un tissu économique dense et dynamique, l’Agglomération compte de 
nombreuses entreprises à la recherche de compétences pour mener à bien des 
projets toujours plus ambitieux et de nombreux habitants désireux de travailler à 
proximité de leur lieu de vie.

Le souhait de l'Agglomération, faciliter la 
mise en relation entre les habitants et les 
entreprises du territoire.

Vous êtes à la recherche d’un talent, 
contactez le Plan local pour l'insertion et 
l'emploi :

  02 72 27 52 24     
  plie@saintnazaireagglo.fr

Un territoire universitaire 
riche et diversifié
Saint-Nazaire Agglomération – la CARENE s’engage pour le développement  
et le soutien de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie étudiante. 

Heinlex Perspective du nouveau bâtiment  
de l’IFSI-IFAS © D.L.W Architectes

AVEC :

22
établissements

+ de 

60 
formations

Saint-Nazaire  
accueille aujourd’hui 

+ de 

4 000 
étudiants 
(dont une centaine  
de doctorants)  

4
laboratoires 
de recherche  
de haut niveau  
sont installés  
sur le territoire  
(le GeM, le GEPEA,  
l’IREENA et le LEMNA)

Le campus nazairien en mouvement

Le Paquebot numérique qui accueille l'école d'ingénieurs 
CESI et le SPi numérique. 
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Les rendez-vous éco

L’agenda économique 2024 des  
rendez-vous annuels de l’Agglomération

Annuaire des lieux  
d'hébergement  
et des acteurs éco

Lieux 
d'hébergement
Ateliers de l’Écluse
Espace de coworking
11 rue du Port 
44600 Saint-Nazaire

  06 50 49 27 34

Blue Lab
Fab Lab associatif / Tiers-lieu
47 le Paquebot
44600 Saint-Nazaire

  09 62 61 50 17 
  contact@bluelab44.fr

L’Adress-Pro
Centre d'affaires
5 avenue Barbara 
Immeuble le Saphir / 1er étage
44570 Trignac 

  02 40 42 97 11

La Maison de l’Entreprise
Pépinière et hôtel d'entreprises
6 esplanade Anna Marly
44600 Saint-Nazaire

  02 49 92 92 00 
  contact@mde-stnazaire.fr

La Ruche
Espace de coworking
25 rue de l'étoile du matin 
44600 Saint-Nazaire

  06 58 96 96 84 

La Station
Hôtel d'entreprises

  02 51 16 48 39

Le Jardin
Espace de coworking
36 avenue Albert de Mun 
44600 Saint-Nazaire

  07 49 75 16 17   

Le Périscop
Coopérative d’entrepreneurs 
indépendants
47 rue des Halles 
44600 Saint-Nazaire

  02 40 53 36 67    

Ocean Café Cowork
Espace de coworking
52 bd des Océanides 
44380 Pornichet 

  02 40 90 34 69  

SPi Numérique
Espace de coworking
5 le Paquebot
44600 Saint-Nazaire

  07 49 02 79 45   
  contact@spi-coworking.fr 

Acteurs éco
Atlansun
Réseau de la filière solaire  
du Grand Ouest
Amira Hamaoui 

  07 88 64 50 24 
  amira@atlansun.fr

Atlantique Initiative 
Développement
Soutien financier  
des entreprises
Laurence Reuille

  07 88 64 50 24 
  Laurence.REUILLE@44.cci.fr

Azimut / Atlanpole
Programme de pré-incubation 
dédié aux projets innovants  
et numériques sur le territoire
Rudy Bertrand

  06 73 17 20 07
  bertrand@atlanpole.fr

CCI Nantes Saint-Nazaire
Accompagner la croissance  
des entreprises

  02 40 44 60 00
   info.clients@44.cci.fr

CMA (Chambre de Métiers et  
de l'Artisanat) Loire-Atlantique 
Accompagner l'artisan  
à chaque étape de la vie  
de son entreprise

  02 40 22 19 35  
    antennesaintnazaire@

artisanatpaysdelaloire.fr

Entreprendre dans les 
quartiers nazairiens
Soutien des initiatives 
entrepreneuriales des quartiers 
prioritaires nazairiens
Guillaume Gressier

  06 81 48 28 76
   ggressier@adie.org

French Tech
Accompagner les entreprises  
et promouvoir la création d'emploi

   contact@frenchtech-
saintnazairelabaule.com

Initiative Loire Océan
Financement et accompagnement 
des entreprises
Laurence Reuille

  07 88 64 50 24 
  Laurence.REUILLE@44.cci.fr

Pépite
Pôle étudiant pour l'innovation, 
le transfert et l'entrepreneuriat
Camille Kalboussi

   camille.kalboussi@ 
univ-nantes.fr 

  pepite-pdl@univ-nantes.fr

Février
Séminaire de lancement du temps II  

de Territoires d'Industrie
Temps fort Entreprise Accueillante

Lancement officiel de la démarche  
Zones Industrielles Bas Carbone (ZIBaC)

Mars
Salon Franchise Expo

Juin
Assises EMR du SER (Syndicat des énergies renouvelables)

Seanergy Nantes / Saint-Nazaire

Septembre
Rentrée étudiante

Novembre
Trajectoire, salon de l’orientation

Soirée de remise des prix Audacity Awards



Le guide pratique ENTREPRENDRE 
ET DÉVELOPPER SON ACTIVITÉ 
fait partie d'une série de brochures 
qui vous accompagne dans vos 
démarches administratives, vous 
fournit des renseignements et 
des modes d'emploi sur des sujets 
divers.

C'est aussi une application mobile 
qui propose infos et services utiles 
au quotidien. Téléchargez-là sur 
votre store.
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Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE

4, avenue du Commandant l'Herminier 
44605 Saint-Nazaire Cedex  

T. 02 51 16 48 48 
Du lundi au vendredi 

8h30 à 12h30 / 13h30 à 18h 


